
 

 

Suivez-nous sur 
Facebook :  

Municipalité des  
Hautes-Terres 

Une version électronique du journal est également disponible sur le site Web. 

www.municipalitedeshautesterres.ca

L’assermentaƟon ainsi que la réunion ordinaire du mois de mai 2026 se Ɵendra le mardi 
26 mai 2026. ExcepƟonnellement le comité plénier du mois de mai sera annulé du à la 

période de transiƟon suite a l’élecƟon municipal. 
Veuillez noter que, quelle que soit la nature des réunions, elles débuteront toutes 

à 19 h, à l’Hôtel de Ville, situé dans l’édifice Nancy Lainey-Thériault. 
Bienvenue à tous! 

Réunion du conseil municipal - Mai 2026   

Hôtel de ville 
 

  1040, rue du Parc, unité 6 
  Paquetville NB  E8R 1J7 

 
 

Pour nous joindre :  
 506-718-1196 

 
Courriel :  info@mdht.ca 
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Alors que mon mandat de maire pour la Municipalité des Hautes-Terres Ɵre à sa fin, je souhaite 
prendre un moment pour remercier sincèrement la populaƟon pour sa confiance et son appui au 
cours des dernières années. 

Depuis le regroupement municipal le 1er janvier 2023, beaucoup de travail a été accompli. 
Ensemble, nous avons bâƟ une municipalité sur une fondaƟon solide, avec plusieurs projets 
importants pour nos communautés. Je suis parƟculièrement fier du travail réalisé pour 
l’aménagement de notre hôtel de ville, qui représente aujourd’hui un lieu regroupant les services 
municipaux et nos employés sous un même toit et qui consƟtue un symbole concret du chemin 
parcouru depuis les débuts de la municipalité. 

J’ai eu le privilège de travailler avec des membres du conseil engagés, des employés dévoués et des citoyens qui ont à 
cœur le développement de leur milieu. Les défis n’ont pas manqué, mais nous avons toujours avancé avec la volonté de 
bâƟr une municipalité forte et tournée vers l’avenir. 

Je quiƩe mes foncƟons avec le senƟment du devoir accompli et la convicƟon que la Municipalité des Hautes-Terres 
conƟnuera d’évoluer posiƟvement dans les prochaines années. 

Je souhaite un excellent mandat au prochain conseil municipal ainsi que beaucoup de succès dans les projets à venir. 

Merci encore pour votre confiance et votre collaboraƟon au fil des années. 

Deniơ Landrƻ 
Maire de la Municipalité des Hautes-Terres 

DENIS LANDRY 
MOT DE DÉPART DE MONSIEUR LE MAIRE 

 
GARDONS NOTRE VILLE PROPRE ET 

ACCUEILLANTES 

La Municipalité des Hautes-Terres souhaite rappeler à la populaƟon l’importance de préserver la beauté et la 
propreté de notre milieu de vie. 

Afin d’éviter l’accumulaƟon de gros déchets encombrants tels que les sofas, matelas, meubles ou autres 
arƟcles volumineux, nous demandons aux citoyens de ne pas les déposer au bord du chemin sans 
coordinaƟon préalable. 

Pour disposer de ce type de maƟères résiduelles, veuillez communiquer directement avec la Commission des 
services régionaux Péninsule acadienne (CSRPA) afin de planifier une date de collecte. 

 

Contact : 506-727-7979 (opƟon 2) 

Les arƟcles doivent être déposés au chemin uniquement 
la veille de la collecte prévue, afin d’assurer un 
ramassage efficace et de maintenir un environnement 
propre et sécuritaire pour tous. 

 

Merci de votre collaboraƟon et de votre engagement à garder nos communautés belles et accueillantes. 
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VENEZ BÂTIR CHEZ-NOUS 

NOUS AVONS UNE MAGNIFIQUE MUNICIPALITÉ 

La Municipalité des Hautes-Terres vous invite à venir bâƟr dans une communauté accueillante, dynamique et en pleine croissance. Le 
développement du logement demeure une priorité importante pour la municipalité. Grâce au Fonds pour accélérer la construcƟon de 
logements (FACL), différentes mesures sont mises en place afin d’encourager la créaƟon de nouveaux logements sur l’ensemble du 
territoire. 

Que ce soit pour la construcƟon de nouvelles habitaƟons, l’ajout d’appartements accessoires ou encore la réalisaƟon de projets 
résidenƟels, plusieurs programmes d’incitaƟfs financiers sont maintenant disponibles pour soutenir les promoteurs, entrepreneurs et 
citoyens qui souhaitent invesƟr dans notre communauté. 

Aide financières disponibles : 
Nouvelle construcƟons : Remboursement de taxes de 50% l’année suivant la construcƟon 
complète, puis 25% pour la deuxième ainsi que la troisième année. 
ConstrucƟon de logements : jusqu’à 12 500 $ par nouvelle unité créée ou le même 
remboursement de taxes applicable au nouvelle construcƟon 
CréaƟon d’appartements accessoires : jusqu’à 10 000 $ par nouvelle unité créée. 
 
Ces iniƟaƟves visent à répondre aux besoins grandissants en logement tout en favorisant le 
développement de milieux de vie accueillants, accessibles et adaptés aux réalités de notre 
populaƟon. 

La Municipalité des Hautes-Terres souhaite ainsi contribuer acƟvement à la croissance de ses communautés, aƫrer de nouvelles 
familles et soutenir le développement économique local. 

Les citoyens et promoteurs intéressés sont invités à consulter la secƟon « IncitaƟfs au logement » sur le site web municipal afin de 
découvrir les programmes offerts ainsi que les formulaires de demande disponibles. 

 

 
Rappel important 

Entretien des fossés et ponceaux  

La Municipalité des Hautes-Terres souhaite rappeler aux citoyens qu’il est interdit de 
modifier, remblayer, boucher ou obstruer un fossé, un canal d’écoulement ou un ponceau 
sans avoir obtenu une autorisaƟon préalable des autorités compétentes. 
Pour les propriétés situées dans les secteurs de St-Isidore et de Paquetville, les demandes 
doivent être adressées à la municipalité. Pour les propriétés situées ailleurs sur le territoire 
des Hautes-Terres, les citoyens doivent communiquer avec le ministère des Transports et de 
l’Infrastructure (MTI—1-506-547-2144). 

 

Ces infrastructures jouent un rôle essenƟel dans l’écoulement des eaux de pluie et de fonte des neiges. Lorsqu’un fossé ou un 
canal est bloqué, cela peut entraîner des accumulaƟons d’eau, des dommages aux routes, des problèmes de drainage ainsi que 
des risques d’inondaƟon pour les propriétés avoisinantes. 
 

Avant d’effectuer des travaux près d’un fossé ou d’un ponceau, il est important de vérifier les autorisaƟons requises et les 
normes applicables. CeƩe démarche permet d’assurer la sécurité des infrastructures rouƟères et de prévenir des coûts 
importants liés à des réparaƟons ou à des intervenƟons d’urgence. 
 

La municipalité rappelle également que l’entreƟen adéquat des fossés contribue au bon foncƟonnement du réseau rouƟer et à 
la protecƟon des propriétés privées. 
 

Les citoyens peuvent consulter la poliƟque municipale concernant les ponceaux et l’entreƟen en bordure de route 
sur le site web municipal. 
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INFO-CONSEIL 

Lors des récentes séances du conseil municipal de la Municipalité des Hautes-Terres, plusieurs dossiers importants ont conƟnué d’avancer 
afin de soutenir le développement et les services offerts à la populaƟon.  

Le conseil municipal poursuit ainsi ses acƟons pour répondre aux besoins du milieu.  
Les citoyens sont invités à suivre les séances mensuelles du conseil et à demeurer informés des décisions à venir. 

SignalisaƟon de la municipalité 
Le conseil a poursuivi l’avancement du dossier de signalisaƟon 
municipale. À la suite des consultaƟons publiques tenues en 
avril, les résultats ont été analysés et deux concepts d’affiches 
de bienvenue ont été retenus pour la prochaine étape. Ceux-ci 
feront l’objet de maqueƩes afin de permeƩre une décision 
finale éclairée. Ce projet vise à améliorer l’idenƟté visuelle de 
la municipalité et à mieux accueillir les visiteurs. 

AdopƟon de poliƟques municipales 
Deux poliƟques importantes ont été adoptées par le conseil 
municipal, soit la poliƟque de marquage des rues municipales 
ainsi que la poliƟque de partenariat et de souƟen financier aux 
organismes communautaires. Ces ouƟls permeƩront une 
meilleure planificaƟon des intervenƟons et un encadrement 
plus équitable et transparent du souƟen offert aux organismes 
du milieu. 

Lieux inesthéƟques ou dangereux 
Dans le cadre de l’applicaƟon de l’arrêté municipal, le conseil a 
également autorisé les démarches nécessaires afin de régler 
deux situaƟons de bâƟments inesthéƟques ou dangereux. Ces 
intervenƟons permeƩront d’améliorer la sécurité et 
l’apparence de certains secteurs du territoire.  

AssermentaƟon du nouveau conseil municipal 
La Municipalité des Hautes-Terres invite la populaƟon à assister 
à la cérémonie officielle d’assermentaƟon du nouveau conseil 
municipal, qui se Ɵendra le 26 mai 2026. CeƩe soirée sera suivie 
d’une courte réunion ordinaire du conseil. 
Tous les citoyens sont les bienvenus à venir partager ce 
moment important de la vie démocraƟque de la municipalité. 
Une ambiance simple et conviviale sera au rendez-vous, et des 
collaƟons ainsi que des breuvages seront servis après la séance. 
Cet événement marquera le début d’un nouveau mandat et une 
belle occasion de rencontrer les nouveaux élus. 

 
REDEVANCE SUR L’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 

La municipalité informe les exploitants d’hébergements tourisƟques que le conseil municipal a adopté 
l’arrêté concernant la redevance sur l’hébergement tourisƟque, une mesure visant à soutenir le 
développement et la promoƟon tourisƟque de la région. 

CeƩe redevance de 3,5 % s’applique à toute locaƟon d’une (1) 
unité d’hébergement ou plus pour une durée de 31 jours ou 
moins. Elle est payable par le client et doit être perçue par 
l’exploitant au moment de la transacƟon, en plus d’apparaître 
disƟnctement sur la facture. 

La collecte débutera au mois de mai 2026. Les exploitants devront 
ensuite produire des déclaraƟons trimestrielles, la première étant 
aƩendue à la fin du mois de juin 2026, même en l’absence de 
revenus. 

Les exploitants peuvent maintenant se rendre sur le site web de la CSRPA, sous l’onglet Services Offerts, 
pour enregistrer leur hébergement et éventuellement soumeƩre les déclaraƟons. 

Les sommes recueillies serviront à appuyer des iniƟaƟves de promoƟon, de développement et 
d’amélioraƟon de l’offre tourisƟque à l’échelle régionale. 

Pour toute quesƟon, les exploitants peuvent communiquer avec Tourisme Péninsule acadienne : 
info@peninsuleacadienne.ca  
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Club l’Anneau d’Or de 
Paquetville 

À l’automne 2025, le Club l’Anneau d’Or de 
Paquetville a eu le plaisir d’offrir un dîner au groupe 
AcƟon Revivre lors de leur quillethon. CeƩe acƟvité 
a permis d’amasser un don de 750 $. 

Depuis septembre 2025, le Club organise également 
une loterie en collaboraƟon avec le Conseil de 
gesƟon de la paroisse de Paquetville. CeƩe iniƟaƟve 
a permis de remeƩre un montant de 5 500 $ aux co-
présidents Jean-Claude Thériault et au père Clovis. 

Lors de chaque souper, un Ɵrage permet aussi de 
faire gagner une carte-cadeau d’épicerie de 250 $. 
Le Club remercie chaleureusement la Coop TradiƟon 
Paquetville pour sa précieuse collaboraƟon. Le 
gagnant du mois d’avril est M. Armand Paulin.  

FélicitaƟons! 

BABILLARD COMMUNAUTAIRE 

Les parents dont les enfants feront leur entrée en première année à 
l’automne prochain peuvent dès maintenant procéder à leur inscripƟon à la 
catéchèse. 

Les rencontres débuteront en septembre. Il est toutefois important de 
confirmer le nombre de jeunes dès maintenant afin de permeƩre la 
commande du matériel pédagogique nécessaire. 

Les personnes intéressées sont invitées à communiquer avec 

Sonia Haché: 506-726-3741 

Dianne Gagnon : 506-764-3076 —Coordonnatrice de la catéchèse 

Information GRC 
Pour signaler un crime en cours, ou pour obtenir l’assistance immédiate de 
la police composer le 9-1-1.  

N’uƟliser pas le message texte pour joindre le 9-1-1. 

Voici le numéro de la ligne téléphonique de la GRC pour les situaƟons  
non-urgente, 1-888-506-1GRC (1472). 

Pour ce qui est du programme d’échec au cimes N.B. le numéro de 
téléphone est le 1-800-222-8477 vous pouvez télécharger applicaƟon 
mobile sécurise « P3 Tips » ou en allant dans sont site web a  

www.crimenb.ca 

CATÉCHÈSE DES COMMUNAUTÉS CHRÉTIENNES DE 
PAQUETVILLE ET DE NOTRE-DAME-DES-ÉRABLES  
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Club de Naturalistes de la 
Péninsule acadienne 

Communauté francophone accueillante 
Acadie Nord-Est 

Café du Monde du mois de mai : Cap sur le Burkina Faso 
Le Café du monde de mai approche à grands pas ! C’est l’occasion idéale 
pour rencontrer de nouvelles personnes. Pour ceƩe édiƟon, le Burkina Faso 
nous fera voyager pour découvrir sa culture, ses tradiƟons et sa 
gastronomie dans un cadre chaleureux et accueillant. Que vous soyez 
nouvel arrivant, membre de la communauté locale ou simplement curieux, 
vous êtes tous les bienvenus pour partager un moment convivial gratuit 
autour d’un café. 

Retrouvez-nous le 30 mai 2026 de 10h à 12h  
Au Foyer du Centre Culturel de Caraquet. 

Le Club de Naturalistes de la Péninsule acadienne célèbre son 
40ième anniversaire d’existence ceƩe année. Pour l’occasion, 
Nature NB, qui regroupe tous les clubs de naturalistes du  

Nouveau-Brunswick, Ɵendra son annuel FesƟval de la Nature dans la 
Péninsule acadienne. Cet évènement est ouvert au public également 
et pour ceux et celles que cela pourrait intéresser, il est préférable 

de s’inscrire le plus tôt possible, les places étant limitées.   
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Vous souhaitez partager une annonce ou une 
informaƟon dans le journal municipal ?  

Envoyez-nous votre contenu AVANT LE 15 de 
chaque mois, à l’adresse suivante : Info@mdht.ca  
Cela nous permeƩra de finaliser l’édiƟon à temps 
pour informer et enrichir notre communauté. 

Merci pour votre collaboraƟon ! Nous sommes ravis 
de meƩre en lumière vos iniƟaƟves.  

Pour toute quesƟon, contactez-nous sans hésiter ! 

 

COMMENT  
SOUMETTRE VOTRE  

CONTENU ? 


